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Présents:  
 Elus: Noir Geoffroy, Laforge Viviane, Stéphane Berthon, Laure Grangeon (Pdt SCPG ) , Romier Jacques (Pdt Sorbiers), 
Planet Nathalie, Philippe Solages (Pdt Andrézieux) , Nicolas Meyer  
 ETD: Martin Nathalie (20h45), Sylvain Gerbot (20h30) 
 Présidents de club ou son représentant (autres que les 3 présidents élus aussi au codep ) :  
Muriel Vial (Feurs), Stéphane Coste (représentant La Fouillouse), Aurora Philippe 20h30 (St Galmier) 

Excusés:  Pym John (président de la Ligue AURA) 
 Elus: Denis Fabien, Douffet Claude, 
 Présidents de club: Jean-Philippe Raiola (Montbrison), Strino Corentin (Roanne), Vial Michaël (Génilac), Rivoire Denis 
(EMBA St-Etienne), Franck Meraane (Rive de Gier), Francois Marceau (Fraisses) 
 
 

 

 

 

Ordre du jour: 

1- Quoi de neuf? Point sur les licences, dossier candidature TOP 12, statistiques jeunes et 1ers bilans 

des compétitions, lieu et date coupe de la Loire, SOC et formation JA 

2- Calendrier Circuit Jeunes --> JA, dernières dates et lieux à positionner 

3- Point sur les missions CTD et MAD 

4- Interclubs: adultes, jeunes 

5- Communication CDLB: site, réseaux sociaux, newsletter... et espace de mutualisation 

6- Questions diverses 

=> Nathalie Martin : la validation du coût de la formation MODEF+ AB1 sans les frais de 

déplacement … 

=> Sylvain Gerbot : compte rendu de la réunion des agents de développement 

=>Laure Grangeon : le point sur les stagiaires en formation par alternance "promotion et marketing 

sportif" 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil d’Administration n°2 

14 novembre 2016 – La Fouillouse – 19h00/22h30 

Palis des Sports – 23 rue des Bullieux 

42160 Andrézieux-Bouthéon 
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début de séance à 19h20 

1- Quoi de neuf? Point sur les licences, dossier candidature TOP 12, statistiques jeunes et 1ers bilans des 

compétitions, lieu et date coupe de la Loire, SOC et formation JA 

- Elections fédérales : On a du mal à comprendre les élections fédérales et leur issue. 

- Point sur les licences : 22 mille licenciés en 2015-2016 (juin). Baisse de 14% (19 mille) fin octobre 

2017. Pour le département de la Loire :1622 licences fin octobre. Moins de licenciés ce jour qu’en 2016 

mais avec l’augmentation du timbre codep, les apports financiers sont équivalents. Les prochaines 

licences saisies augmenteront donc notre budget. 

- TOP 12 : dossier de candidature à déposer au plus tard le 30 novembre 2016. Le CDOSF soutient notre 

candidature. On n’a pas encore le retour officiel de la ville d’Andrézieux concernant le palais des sports. 

V.Laforge va relancer le Responsable de St Etienne Métropole. 

21h45 : l’arrivée de monsieur X, du service des sports d’Andrézieux nous permet de lui poser quelques 

questions. L’interrogation se porte sur les éventuels play-offs de basket nationale 1. Le 1
er
 week-end de 

mai. Monsieur X va se renseigner. Il nous enverra rapidement une lettre de soutien pour notre dossier. 

- Statistiques jeunes : Suite au travail de Jérome Jacquemond: notre département est dans la moyenne 

nationale en ce qui concerne les classements de nos jeunes au regard du nombre de licenciés ( nous 

sommes en retard sur la région mais notre région est forte…). Nathalie est sceptique. 

- Bilan des 1ères compétitions :  

- Coupe de la Loire : Jacques a sollicité Feurs qui répond que «  les conditions ne seraient pas optimales 

pour nous recevoir »… et le Chambon-Feugerolles, qui n’a pas donné sa réponse suite à notre prise de 

contact du 19 octobre... Sinon, nous irons sur Roanne où les deux gymnases disponibles sont distants 

l’un de l’autre et nécessiteront des tableaux dédiés pour chacun. 

- SOC et formation JA dans la Loire: Laure Grangeon a envoyé les informations à tous les présidents de 

clubs pour une organisation ligérienne. Thomas Champion de la ligue est entièrement d’accord sur le 

principe mais il n’est pas décisionnaire. Laure va faire la formation des formateurs SOC dans le 

département du Rhône. Tout est donc en bonne voie afin d’organiser prochainement un stage dans la 

Loire. 

 

2- Calendrier Circuit Jeunes => JA, dernières dates et lieux à positionner 

 

- Montbrison n’a pas la salle les 21/22 janvier (circuit jeune) 

- Montbrison fait la demande de gymnase 6 terrains pour accueillir les finales du circuit les 17/18 juin. 

- Feurs ne pourra pas organiser son tournoi jeune les 17/18 juin (la mairie leur accorde le 12 février ou le 

14 mai sur lesquels des tournois sont déjà placés. Des permutations sont étudiées. 

La possibilité de placer des catégories le 11 février à St-Galmier (au lieu du 12) permettrait à Feurs 

d’accueillir d’autres catégories le 12 février. Philippe Aurora indique que cela est possible de son côté.  

 

3- Point sur les missions CTD et MAD 

 

- Problème du top élite régional (4 jeunes) qui s’est rajouté. Nathalie n’accompagne pas pour éviter de 

dépasser l’attribution des heures qui lui a été donnée(15h estimées). Quelques remarques de parents ou 

entraineurs qui regrettent cela sont parvenues indirectement…. 

- Le centre de Feurs a du mal à démarrer. 4 au départ mais 3 jeunes actuellement sur 6 places initiales. 

L’un d’eux a arrêté afin de participer à une émission téléréalité. 2 sont blessés. 

- Questionnement sur la facturation. Si blessures ? Entrainement allégé par exemple. Un certificat médical 

pourrait être exigé. Comment facturer les familles si leur enfant a participé a peu de séances sur le 

trimestre ? 

Une politique doit être définie afin d’éviter certaines dérives.  

Un courrier sera adressé aux familles concernées des 2 blessés et du jeune qui a arrêté dès le début 

(Nathalie Planet s’en charge) 

Une seule politique pour tous, quel que soit le cas de figure : tout trimestre commencé est dû. Le CA 

approuve cette décision 
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Pour rappel, le coût pour les familles s’élève à 50€ par trimestre. 

 

- Stages jeunes Excellence : Nathalie a pris le temps de faire des bilans de stages pour les 18 jeunes et les 

a envoyé aux différents entraineurs et présidents.  Aucun d’entre eux n’a répondu à Nathalie que ce soit 

pour remercier ou pour poser des questions. Le conseil d’administration invite les réactions / réponses / 

échanges.. 

 

- Stage ouvert à tous : Côté Nord annulé car pas d’installation. Côté Sud, 23 jeunes du minibad aux cadets. 

Sylvain a dirigé ce centre, aidé par Nathalie et Jérome Jacquemond. Beaucoup de situations ludiques ont 

été appréciées 

 

- Les stages Nord et Sud de décembre auront lieu. Les installations sont réservées. 

 

4- Interclubs: adultes, jeunes 

 

Sylvain Gerbot expose son idée d’IC jeunes. 3 Catégories : benjamins, minimes et cadets. 5 matchs : SH SD 

DH DD DX. Selon le nombre d’équipes, il pourrait y avoir un Top A et un top B.  

Les clubs seront rapidement sollicités afin de connaitre les possibles équipes dans les 3 catégories. 

 

Rive-de-Gier peut-il accueillir des interclubs jeunes : plusieurs dates sont envisagées à partir du calendrier 

- le 22 janvier (1 semaine après le tournoi de l’Epiphanie) ?  

- Voire le 2 avril comme initialement proposé. MAIS le week-end du 1/2 avril, il y a le tournoi adulte de 

St-Galmier + le championnat régional vétérans. Nous attendons la réponse de Franck Meraane, 

président. 

- Dernières possibilités 15/16 avril (début des vacances) ou 29-30 avril et 1
er
 mai (fin des vacances), ou 

7/8 mai ? 

Pour résumer, dans l’ordre de préférence : 22 janvier, ou 7 mai, Si impossible, 16 avril ou 30 avril. 

 

St Galmier fait la demande d’accueillir les interclubs vétérans le 12 février, puisqu’ils ont décalé au 11 le 

tournoi jeune (cf point 2) 

 

5- Communication CDLB: site, réseaux sociaux, newsletter... et espace de mutualisation 

 

Le site est une « usine à gaz » à gérer. Le toilettage est difficile. Philippe Solages qui a pris l’initiative de 

faire une analyse trouve que le site, ainsi que son domaine ne sont pas très intuitifs. Le contrat s’achève 

automatiquement fin avril.  

Adoption de la proposition issue de la réunion de bureau précédente : faire le tour des sites des 

clubs afin d’étudier les différents hébergeurs possibles et les tarifs proposés. Réfléchir à 

l’architecture/arborescence du site du comité et des différentes catégories à créer. 

Claude Douffet (excusé ce soir), Philippe Solages et Nathalie Planet commenceront cette 

prospection d’ici le 10 décembre. Laure Grangeon se propose également de penser à l’arborescence 

à partir de janvier. 

Concernant l’idée d’un espace de mutualisation des dossiers : Un espace de stockage sur le web serait un 

bon moyen de partager les dossiers. Cela a un coup : 99 euros par an la Dropbox par exemple. Sur onedrive, 

5 Go gratuits puis 2€  pour 50 Go. On va commencer avec Onedrive pour lancer ce projet et se faire une 

idée. 

Newsletter : Geoffroy souhaiterait développer des newsletters. Si on développe le site, on pourra mieux 

gérer cela et éviter que Geoffroy envoie des mails concernant l’actualité (Top 12 par exemple). Se pose la 

question aussi des cartes de vœux envers les instances, envers les présidents et leurs adhérents. Nathalie 

Planet s’en occupe.  
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6- Questions diverses 

 

=> Nathalie Martin : Formation MODEF (1WE) + B1(2 WE)  

 

 Pour rappel le Modef est le premier palier nécessaire pour passer l’EB1 ou l’AB1 

 

MODEF => EB1(2we) => EB2 (3we) => DE diplôme d’état  

MODEF => AB1(2we) => AB2Adultes (2we) => CQP certificat de qualification professionnelle  

=>AB2Jeune (2we) 

 

Dans la Loire, une formation MODEF + AB1  est prévue. Soit 3 WE 

 

La validation du cout de la formation MODEF+ AB1 pourrait être proposée sans les frais de déplacement … 

…En effet,  nous ne savons pas encore ou cela aura lieu, ni les temps de préparation,  le montant total est de 

780€ ( cout salaire en  présentiel +repas) 

Tarifs : 50€/we de frais pédagogiques, ce qui porterait le cout à 150€ + 90€ ( 15€/repas) de repas= 240€. 

Pour les stagiaires de la Loire, le comité prend en charge 1/3 des frais des stages (80€ si stagiaires sur 

l’ensemble, ou 1/3 de 80€ pour un stagiaire seulement Modef). 

Tarif calculé dans le cas ou nous sommes un seul sur la formation à raison de 8 stagiaires maximum, Nous 

devrions nous approcher du cout réel. 

Par contre au delà des 8 stagiaires nous ne serions plus dans les" clous". 

Si plus de 8 candidats, privilégier le nombre clubs représentés. 

Nathalie Martin prépare l’information qui sera adressée aux clubs. Geoffroy la validera. 

 

 

=> Sylvain Gerbot : compte rendu de la réunion des agents de développement.  

 

Ces agents de développement ont pour mission de se rapprocher des clubs affiliés ou non et des mairies,  

sans les brusquer… afin de mettre en avant les pistes à envisager afin de développer le badminton sur notre 

territoire (tracés gymnases, affiliation, modes de pratiques féminines, handibad, milieu carcéral, rencontres 

sportives affiliés/non affiliés…).  

Un fil rouge toutefois… le développement durable : LABEL ECOBAD de la fédération. 

Dans l’AIN, ils ont 2 salariés : 1 technique et 1 agent de développement (30% d’un temps plein) 

Dans la DROME/ARDECHE : 2 salariés tous 2 agents de développement. Ils travail chacun sur un secteur 

afin de développer le badminton et de créer de futurs emplois dans les clubs et structures. Ils visitent les 

clubs et construisent des fiches/projets de structuration/développement pour chaque club. 

Dans le RHONE : 2 salariés l’an prochain  (1.5 actuellement). L’un deux assurera 60% de ses missions sur le 

développement.  

Dans l’ISERE : 6 salariés comité + 6 hors comité 

Dans la LOIRE : 1 mis à disposition (Sylvain) qui assure 11 heures de développement. Mathilde Wieja 

service civique a en fin de saison dernière réalisé le recensement des équipements et a fait un état des lieux 

du badminton dans la Loire : cartographie des clubs affiliés ou non . Elle a donné un certain nombre de 

préconisations qui nous permettront de définir des axes de développement. 

 

 

=>Laure Grangeon  formation par alternance "promotion et marketing sportif" : possibilité aux clubs d’avoir 

des stagiaires 

 

Il s’agit d’une Formation diplomante BAC+ 2 sur 15 mois => avec partenariat dans une association. 

2 semaines en stage dans une association lors des 3 premiers mois du dispositif (offert au club). Puis les 12 

suivants, 3 semaines en club alterne avec 1 semaine de formation. 

La possibilité pour un club d’accepter un stagiaire (coût pour le club varie de 10 000 à 20 000 euros pour les 

12 mois d’alternance, selon les profils des étudiants ) ouvre d’autres perspectives de développement. De 

plus, étant disponibles en journée, il leur est plus facile de faire certaines démarches en direction 
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d’entreprises par exemple (sponsoring, communication…) . L’investissement de ces étudiants permettrait au 

club de s’auto-financer à 80% de leur coût initial, au regard des expériences connues. 

Le stagiaire a pour obligation de rendre à ses formateurs un bilan hebdomadaire et trimestriel. 

St-Chamond pourrait envisager cette idée afin de continuer son développement. 

 

FIN DE SEANCE 23h30 
 

 
 

Le président      Le secrétaire 

Geoffroy NOIR      Stéphane BERTHON 

 


